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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

TRAITE RELATIF A LA CR&ATION DUN MARCHE COMMUN ENTRE LA 
RAPUBLIQUE ARGENTINE, LA Rt PUBLIQUE FEDERATIVE DU 
BRtSIL, LA REPUBLIQUE DU PARAGUAY ET LA REPUBLIQUE 
ORIENTALE DE L'URUGUAY 

La Rpublique argentine, la R~publique f6d6rative du Br6sil, la R6publique du Para
guay et la R~publique orientale de rUruguay, ci-apr~s dnomnmes les "Etats parties"; 

Consid~rant que l'61argissement de leurs marches nationaux actuels, grace rint~gra
tion, est une condition essentielle de 1'acclration de leur d~veloppement 6conomique dans 
la justice sociale; 

Sachant que pour atteindre cet objectif il faudra utiliser les ressources disponibles de 
]a maniare la plus efficace tout en pr6servant l'environnenent, amliorer les liaisons sur le 
plan materiel, coordonner les politiques macro-6conomiques et assurer la complmentarit6 
des diffrents secteurs 6conomiques, et ce en proc~dant d'une mani~re progressive, souple 
et dquilibre; 

Tenant compte de l'6volution de la situation intemationale, en particulier de la creation 
de grands espaces 6conomiques et du fait qu'il importe pour eux d'assurer de fagon satisfai
sante leur inttgration dans 'iconomie intemationale; 

Estimant que ce processus d'int~gration constitue une r6ponse appropri~e Acette 6vo
lution; 

Conscients que le pr6sent Trait6 est un nouveau pas accompli sur ]a voie du renforce
ment progressif de l'int~gration de l'Am~rique latine, conformn6ment i l'objectif fix6 par le 
Trait6 de Montevideo de 1980; 

Convaincus de la n6cessit de promouvoir leur dtveloppement scientifique et tech
nique et de modemiser leur conomie en vue d'accroitre l'offre et d'am~liorer la qualit6 des 
biens et services disponibles clans le but d'amliorer les conditions de vie de leurs habitants; 

Raffinnant leur volont6 politique de jeter les bases d'une union sans cesse plus &roite 
entre leurs peuples dans le but d'atteindre les objectifs susmentionns, 

Conviennent de cc qui suit: 

CHAPITRE I. BUTS, PRINCIPES ET MECANISMES 

Article I 

Les Etats parties dcident dinstituer, dici au 31 d~cembre 1994, un march6 commun 
qui sera d6nornmt "Marchd commun du Sud" (MERCOSUR). 

Ce march6 commun a pour but: 

La libre circulation, entre les pays considdr s, des biens, des services et des facteurs de 
production au moyen, notamnient, de r'limination des droits de douane et des restrictions 
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non tarifaires Ala circulation des marchandises ainsi que de toutes autres mesures 6quiva
lentes; 

L'tablissement d'un tarif douanier commun et d'une politique commerciale commune 
envers les Etats tiers ou les autres groupes d'Etats, ainsi que I'harmonisation des positions 
au sein des instances 6conomiques et commerciales r6gionales et internationales; 

La coordination des politiques macro-6conomiques et sectorielles des Etats parties en 
ce qui concerne le commerce ext6rieur, lagriculture, r'industrie, la rdglementation fiscale, 
les questions mon6taires, la r6glementation en mati~re de change et de capitaux, Les servic
es, les douanes, les transporte et communications et dans d'autres domaines, selon qu'ils en 
conviendront, de sorte que la concurrence entre les Etats parties s'exerce dans des condi
tions appropri(es; 

Le rapprochement des lkgislations des Etats parties dans les domaines pertinents en 
vue de renforcer le processus d'int6gration. 

Article 2 

Le March6 commun sera fond6 sur le principe de la r(ciprocit6 des droits et obligations 
des Etats parties. 

Article 3 

Pour la p~riode de transition, qui commencera d~s 1'entr~e en vigueur du present Trait6 
et s'ach~vera le 31 dtcembre 1994, et afin de faciliter linstitution du March6 commun, les 
Etats parties adopteront un rdgime g(nral de l'origine, un syst(me de r~glement des dif
f6rends et des clauses de sauvegarde, lesquels font l'objet des annexes 1I, III et IV an present 
Trait6. 

Article 4 

Dans leurs relations avec les pays tiers, les Etats parties garantiront des conditions 
commerciales 6quitables. A cet effet, ils appliqueront leur lkgislation nationale de mani~re 
Adacourager les importations de biens dont les prix sont influences par loctroi de subven
tions, une politique de dumping ou toute autre pratique d6loyale. Parall~lement, ils coor
donneront leurs politiques nationales respectives en vue d'6laborer des normes communes 
en mati~re de concurrence commerciale. 

Article 5 

Pendant la priode de transition, les principaux m~canismes pr6vus en vue de I'institu
tion du March6 commun sont les suivants : 

a) Un programme de liberation des 6changes, qui consiste en des r6ductions progres
sives, linaires et automatiques des barri~res tarifaires, assorties de i'6limination des bar
ri~res non tarifaires ou des mesures d'effet 6quivalent et des autres restrictions aux 6changes 
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entre les Etats parties, l'objectif 6tant leur 6limination totale au 31 d6cembre 1994 (annexe 
I); 

b) La coordination des politiques macro-6conomiques, qui sera assurde progressive
ment et en accord avec les programmes de dkgrvement douanier et d'61imination des bar
riires non tarifaires mentionnfs au pr6c6dent alinfa; 

c) Un tarifdouanier commun, de nature Apromouvoir la compftitivit6 des Etats parties 
sur le march6 extdrieur; 

d) La conclusion d'accords sectoriels en vue de permettre rutilisation et la mobilit6 op
timales des facteurs de production et rfaliser ainsi des 6conomies d'Achelle. 

Article 6 

Les Etats parties reconnaissent A la Rfpublique du Paraguay et a la Rpublique orien
tale de l'Uruguay le droit d'appliquer certaines dispositions Aun rythme difffrent, comme 
It est stipul6 dans le Programme de lib&ation des 6changes (annexe I). 

Article 7 

En matiire d'imp6ts, taxes et autres droits Internes, les produits originaires du territoire 
d'un Etat partie bfnfficieront, sur le territoire des autres Etats parties, du mirne traitement 
que les produite nationaux. 

Article 8 

Les Etats parties s'engagent Arespecter les engagements qu'ils ont souscrits avant la 
conclusion du prfsent Trait6, y compris les accords qu'ils ont signfs dans le cadre de 'As
sociation latino-am~ricaine d'int~gration, et Acoordonner leurs positions lors des ntgocia
tions commerciales qu'ils engageront avec des tiers pendant ]a p~iode de transition. A cette 
fin: 

a) Its 6viteront de porter atteinte Aleurs intir&s mutuels lors des negociations com
merciales qu'ils mneront entre eux d'ici au 31 ddcembre 1994; 

b) Ils 6viteront de compromettre les int&Ats des autres Etats parties ou la rtalisation 
des objectifs du March6 commun dans les accords qu'ils concluront avec d'autres pays 
membres de 'Association latino-am~ricaine d'int~gration pendant la p~iode de transition; 

c) Its auront des consultations chaque fois qu'ils nfgocieront de vastes programmes de 
dgr~vement douanier en ue de la crfation de zones de libre-6change avec les autres pays 
membres de l'Association latino-amtricaine d'intfgration; 

d) Its accorderont automatiquement aux autres Etats parties tous les avantages, con
cessions, franchises, privilfges ou immunitds qu'ils consentent aux produits en provenance 
ou Adestination de pays tiers qui ne sont pas membres de l'Association latino-am&icaine 
d'int6gration. 
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CHAPITRE II. ORGANES 

Article 9 

L'application du pr6sent Trait& et des accords sp6cifiques et d~cisions qui seront 
adopt6s dans le cadre juridique institu6 par ledit Trait6 au cours de la p6riode de transition, 
sera confi~e aux organes suivants 

a) Le Conseil du March6 commun; 

b) Le Groupe du March6 commun. 

Article 10 

Le Conseil est lorgane supreme du March6 commun. II est chargd dten conduire la 
politique et de prendre des ddcisions afin d'atteindre les objectifs et de respecter les 
ech6ances fix6s en rue d'instituer d~finitivement le March6 commun. 

Article 11 

Le Conseil se composera des ministres des relations ext6rieures et des ministres de 
l'6conomie des Etats parties. 

II se r6unira chaque fois qu'ils le jugeront opportun, et au moins une fois par an avec 
la participation des pr6sidents des Etats parties. 

Article 12 

La Pr~sidence du Conseil sera assur6e A tour de r6le et suivant l'ordre alphab6tique par 
chaque Etat pattie pendant une p6riode de six mois. 

Les r6unions du Conseil seront coordonn6es par les ministres des relations ext6rieures; 
pourront 6tre invitds Ay participer d'autres ministres ou responsables de rang minist6riel. 

Article 13 

Le Croupe du MarchA commun est lorgane ex6cutif du March6 commun, et les minis
tres des relations exttrieures en assureront ]a coordination. 

Le Groupe du March6 commun est habilit&Aprendre des initiatives. Ses attributions 
seront les suivantes : 

--Veiller A l'application du Trait6; 

--Prendre les mesures n6cessaires pour ex6cuter des d6cisions adopt6es par le Conseil; 

--Proposer des mesures concretes en rue de lapplication du Programme de lib6ration 
des 6changes, de la coordination des politiques macro-6conomiques et de la n6gociation 
d'accords avec des tiers; 

--Etablir des programmes de travail de nature i promouvoir l'institution du March6 
commun. 
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Le Groupe du March6 commun pourra crier les sous-groupes de travail qu'il jugera 
n6cessaires Araccomplissement de ses tiches. Seront crA e dans un premier temps les sous
groupes mentionn6s i lannexe V. 

Le Groupe du march6 commun arr~tera son propre r~glement int6rieur dans un d~lai 
de 60jours Apartir de la date de se mise en place. 

Article 14 

Le Groupe du MarchA commun sera compos6 de quatre membres titulaires et de quatre 
membres suppliants par pays, repr6sentant les organismes publics suivante: 

--Minist~re des relations ext6rieures; 

--Ministfre de l'6conomie ou organisme 6quivalent (industrie, commerce ext~rieur et/ 
on coordination 6conomique); 

--Banque centrale. 

En 61aborant et en proposent des mesures concrtes dans l'exercice de ces fonctions 
jusqu'au 31 d6cembre 1994, le Groupe du March6 comrnmun pourra inviter, lorsqu'il le juge 
appropri6, des repr6sentants d'autres organismes publics et priv6s. 

Article 15 

Le Groupe du March6 commun sera dot6 d'un secr6tariat administratif, qui sera essen
tiellement charg6 de la garde de la documentation et de l'information sur les activit6s du 
Groupe. Le secretariat aura son si~ge AMontevideo. 

Article 16 

Au cours de ]a p6riode de transition, les d6cisions du Conseil du March commun et 
du Groupe du March6 commun scront prises par consensus, en presence de tous les Etats 
parties. 

Article 17 

Les langues officielles du March commun scront lespagnol et le portuguais ct la ver
sion officielle des documents de travail sera celle ktablie dans la langue du pays Oil se tient 
la runion. 

Article 18 

Avant la cr6ation du March6 commun, le 31 d~cembre 1994, les Etats parties convo
queront une r6union extraordinaire en vue de d6finir la structure Institutionnelle d6finitive 
des organes administratifs du March&commun, les attributions exactes de chacun d'entre 
eux et les modalit6s de la puise de d6cisions. 
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CHAPITRE III. ENTRtE EN VIGUEUR 

Article 19 

Le prtsent Trait6 sera d'une dur6e ind~fmie et entrera en vigueur trente jours apr~s ]a 
date du d6p6t du troisi~me instrument de ratification. Les instruments de ratification seront 
dtpos6s aupr6s du Gouvemement de la Rfpublique du Paraguay, lequel fera connaitre la 
date du d~p6t aux gouvemements des autres Etats parties. 

Le Gouvernement de ]a Ripublique du Paraguay notifiera au gouvernement de chacun 
des autres Etats parties ]a date d'entrte en vigueur du prdsent Trait6. 

CHAPITRE IV. ADHESION 

Article 20 

Le present Trait6 sera ouvert A 'adhesion, par voie de n~gociation, des autres pays 
membres de I'Association latino-am6ricaine d'int~gration, dont les demandes pourront &tre 
examines par les Etats parties cinq ans apr~s rentr~e en vigueur du present Trait. 

Pourront toutefois atre examinees avant Ie d~lai susmentionn6 les demandes prsent6es 
par les pays membres de I'Association latino-amiricaine d'int6gration qui ne participent pas 
Aun projet d'intdgration sous-r~gionale ou Aune association extra-r~gionale. 

L'approbation des demandes fera I'objet d'une dkcision unanime des Etats parties. 

CHAPITRE V. DENONCIATION 

Article 21 

Tout Etat membre qui d~sire d~noncer le present Traiti sera tenu de faire connaitre son 
intention aux autres Etats parties de faqon expresse et formelle, en d~posant officiellement 
dans un dMlai de soixante jours son Instrument de d6nonciation aupr~s du Minist&e des re
lations ext~rieures de la Rkpublique du Paraguay, qui en transmettra copie aux autres Etats 
parties. 

Article 22 

Une fois accomplies, les formalit~s de dnonciation, les droits et obligations dcoulant, 
pour le gouvemement d~nonqant, de sa qualit6 d'Etat partie, s'6teignent automatiquement, 
Al'exception de ceux qui ont trait au Programme de liberation des 6changes pr6vu par le 
present Trait6 et de ceux dont conviendront les Etats parties, en accord avec rEtat d~non
qant, dans les soixante jours qui suivent I'accomplissement des formalit~s de d~nonciation. 
Lesdits droits et obligations de lEtat d6non ant resteront en vigueur pendant une p&riode 
de deux ans Apartir de la date de raccomplissement des formalit6s de dnonciation. 
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CHAPITRE VI. DISPOSITIONS GtNtRALES 

Article 23 

Le present Trait6 sera ddnommn "Trait6 d'Asunci6n". 

Article 24 

Afmo de promouvoir l'organisation du March commun. il sera cr6 une Commission 
parlementaire conjointe du MERCOSUR. Les pouvoirs ex~cutifs des Etats parties inform
eront les pouvoirs Itgisiatifs respectifs quant Uvolution du March6 commun faisant l'objet 
du present Trait& 

FAIT AAsunci6n, le vingt-six mars mil neuf cent quatre-vingt-onze, en un exemplaire 
unique en langue espagnole et en langue portugaise, les deux textes faisant 6galement foi. 
Le pr6sent Trait6 ser d~pos6 dans les archives du Gouvemement de la R6publique du Par
aguay, qui en remettra une copie certifi6e conforme aux gouvernements des autres Etats 
parties signataires ou adh6rents. 

Pour le Gouvernement de la R~publique argentine: 

CARLOS SAUL MENEM 

GUIDO DI TELLA 

Pour le Gouvemement de ]a Rpublique frdative du Brfsil: 
FERNANDO COLLOR 

FRANCISCO REZEK 

Pour le Gouvernement de la Rtpublique du Paraguay: 

ANDRES RODRIGUEZ 

ALEXIS FRUTOS VAESKEN 

Pour le Gouvernement de la R~publique orientale de 'Uruguay:
 

Luis ALBERTO LACALLE HERRERA
 

HECTOR GROS ESPIELL
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ANNEXE I. PROGRAMME DE LIBERATION DES ECHANGES 

Article I 

Les Etats parties conviennent d'abolir au plus tard le 31 ddcembre 1994 les droits et 
autres restrictions applicables Aleurs 6changes commerciaux. 

Le dlai prtvu pour la suppression des listes d'exceptions pr~sent~es par ]a R~publique 
du Paraguay et par ]a R~publique orientale de 'Uruguay sera prorog6 jusqu'au 31 dcembre 
1995, conform6ment 6 Particle 7 de la pr~sente annexe. 

Article 2 

Aux fins de 'article precedent, on entend 

a) Par "droits" les droite douaniers et toutes autres charges d'effet 6quivalent, de nature 

fiscale, mon~taire, cambiale ou de toute autre sorte, qui ont une incidence sur le commerce 
ext6ricur. Ce terme ne vise pas les taxes et charges analogues qui repr~sentent le coft ap
proch6 de services rendus; 

b) Par "restrictions" toute mesure, de caract&re administratif, financier, cambial ou de 
toute autre nature, par laquelle un Etat partie empeche ou entrave, par suite d'une ddcision 
unilat6rale, les 6changes commerciaux. Ce terme ne vise pas les mesures prises dans les cas 
pr~vus AParticle 50 du Trait6 de Montevideo de 1980. 

Article 3 

D~s l'entr6e en vigueur du Trait6, les Etats parties amorceront un programme Je 
d~grvement progressif, lin6aire et automatique qui s'appliquera Atous les produits soumis 
Adroits de douane et classes conform6ment Ala nomenclature tarifaire utilisde par l'Asso
ciation latino-am&ricaine d'inttgration, selon le calendrier ci-aprs: 

DATE/TAUX DE DEGRIEVEMENT 

30/VI/91 31/XI91 30/V1/92 31/XI92 30/V193 31/XI193 30/V1194 31/XII/94 
47 54 61 68 75 82 89 100 

Les prfffrences, qui s'appliqueront sur la base du tarif douanier en vigueur au moment 
de leur introduction, consistent en une rdduction en pourcentage des droits Alimportation 
les plus favorables grevant les produits en provenance des pays tiers qui ne sont pas mem
bres de I'Association latino-am&icaine d'intdgration. 

Si Pun des Etats parties d6cide de relever les droits grevant les produits en provenance 
de pays tiers, le calendrier fix6 continuera de s'appliquer sur la base du tarif douanier en 
vigueur au lerjanvier 1991. 

En ces de r~duction des droits, la pr6f6rence correspondante s'appliquera automatique

ment au nouveau tarif douanier d~s P'entr~e en vigueur de celui-ci. 
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A cet effet, les Etats parties se communiqueront et remettront AlAssociation latino
am6ricaine d'intgration, dans les trente jours de 'entr6e en vigueur du Trait6, des exem
plaires i jour de leurs tarifs douaniers, ainsi que des tarifs en vigueur au ler janvier 1991. 

Article 4 

Les prdferences consenties en vertu d'accords de port6e partielle conclus entre les Etats 
parties dans le cadre de lAssociation latino-am6ricaine d'int6gration seront progressive
ment mises en oeuvre dans le cadre du present programme de dtgrvement scion le calen
drier ci-apr~s : 

DATE/TAUX DE DEGREVEMENT 

tIM110 301V1111 1111191 3001192 311111197 30/11193 311111/93 30/VI/94 31111/19$ 

00 A 40 47 54 61 6B 75 02 89 100 
It A 45 52 59 66 7 00 8 914 100 
46 A 50 51 64 11 7 85 92 100 
51a 55 61 67 73 79 86 93 to0 
56 A 60 67 74 61 88 95 100 
61A 65 71 77 B3 89 76 t0 
66 A 70 75 g0 85 90 95 100 
71 1 75 80 85 90 95 100 
76 A 80 85 90 95 1o 
81A 85 89 93 17 100 
06 A 90 95 I00 
91A95 100 
96 A100 

Ces dtgrvements s'appliqueront exclusivement dans le cadre des accords de porte 
partielle, is ne s'appliqueront pas aux autres membres du March6 commun et ne s'6tendront 
pas aux produits figurent sur les listes d'exceptions. 

Article 5 

Sans prejudice du m~canisme d~crit aux articles 3 et 4, les Etats parties pourront con
venir de prdfdrences additionnelles i n6gocier dans le cadre des accords prvus dams le 
Trait6 de Montevideo de 1980. 

Article 6 

Le calendrier de ddgr~vement mentiormn aux articles 3 et 4 de la pr6sente annexe ne 
s'appliquer pas aux produite figurant sur les listes dexceptions pr6sent es par tes Etats par
ties et qui comportent respectivement le nombre ci-apr~s de positions NALADI (nomen
clature tarifaire de l'Associaion latino-am6ricaine d'int6gration) : 
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Rtpublique argentine: 394
 

R6publique f6d6rative du Br6sil: 324
 

Rtpublique du Paraguay: 439
 

R~publique orientale de 'Uruguay : 960
 

Article 7 

Le nombre de positions tarifaires figurent sur les listes d'exceptions rares rduit Arex
piration de chaque annie civile, dans les proportions et selon le calendrier ci-apr~s : 

a) Pour la R6publique argentine et la R6publique frdrative du Br6sil, Araison de vingt 
pour cent (20 %) chaque ann6e, Apartir du 31 dcembre 1990. 

b) Pour la Rpublique du Paraguay et pour la R6publique orientale de 'Uruguay, Arai
son de : 

10 % A la date de 1'entrte en vigueur du Traits 

10 % au 31 dtcembre 1991
 

20 %au 31 ddcembre 1992
 

20 %au 31 dtcembre 1993
 

20 %au 31 d~cembre 1994
 

20 % au 31 d~cembre 1995. 

Article 8 

Les listes d'exceptions figurant dans les appendices I, II, III et IV tiennent compte de 
la premifre des r~ductions pr~vues Al'article prEcedent. 

Article 9 

Les produits Elimin~s des listes d'exceptions dans les conditions pr6vues i Particle 7 
b~n~ficieront automatiquement des tarifs pr~fdrentiels r~sultant de rapplication du pro
gramme de ddgr~vement pr6vu Ararticle 3 de la pr~sente annexe, 6tant entendu que leur 
sera pour le moins appliquE le taux de d~gr~vement minimum pr~vu A la date de leur retrait 
desdites listes. 

Article 10 

Au-delA du 31 d6cembre 1994, les Etats parties ne pourront plus appliquer aux produits 
vis~s dans le programme de d~gr~vement les restrictions non tarifaires spicifi~es express6
ment dans les notes compl~mentaires a taccord de compl~mentarit que les Etats parties 
doivent conclure dans le cadre du Trait6 de Montevideo de 1980. 

Au 31 d~cembre 1994, toutes les restrictions non tarifaires seront abolies dans le 
March6 commun. 
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Article II 

Pour permettre la ralisation du calendrier de d~grvement prvu aux articles 3 et 4 et 
la mise en place du Marchi commun, les Etats parties veilleront Acoordonner les politiques 
macro-6conomiques et sectorielles qu'ils arr~tent avec celles que prvoit le Trait6 relatif A 
la crtation du MarchA commun, en commengant par celles qui ont trait aux flux commer
ciaux et Al'organisation des secteurs productifs des Etats parties. 

Article 12 

Les normes 6nonc~es dans Iaprsente annexe ne s'appliquent ni aux accords de port~e 
partielle, miaux accords de compl6mentaritt 6conomique numros 1, 2, 13 et 14, ni aux ac
cords commerciaux et agricoles conclus dans le cadre du Traiti de Montevideo de 1980, 
lesquels sont rdgis exclusivement par les dispositions qu'ils contiennent. 
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ANNEXE II. RtGIME GtNPRAL DE L'ORIGINE 

CHAPITRE 1. REtGIME GtNERAL DE DtTERMINATION DE L'ORIGINE 

Article 1 

Seront consid&rs comme originaires des Etats parties 

a) Les produite elaboree entirement sur le territoire de Pun quelconque d'entre eux et 
exclusivement Al'aide de matdriaux originaires des Etats parties; 

b) Les produite relevant des chapitres ou positions de la nomenclature tarifaire de l'As
sociation latino-americaine d'integration qui sont sp~cifi~e A 'annexe 1 de la r6solution 78 
du Comit&des reprsentants de ladite Association, du seul fail qu'ils sont produite sur le 
territoire d'un des Etats parties. 

Seront consid~rds comme produits sur le territoire d'un Etat partie 

i) Les produits des rgnes minral, vegetal et animal, y compris ceux de ]a chasse et 
de la pche, qui sont extraits, cueillis ou recoltes, nee et dlev6s sur son territoire, dans ses 
caux territoriales ou dans sa zone 6conomique exclusive; 

ii) Les produits de ]a mer extraits en dehors de ces eaux territoriales ou de sa zone 
economique exclusive par des navires battant son pavillon ou affretes par des entreprises 
etablies sur son territoire; 

iii) Les produits qui acquierent, Ala suite d'op6rations ou de processus accomplis sur 
son territoire, la forme d~finitive sous laquelle ils seront commercialises, Amains que les
dits processus ou operations ne se limitent simplement au montage ou Al'assemblage, A 
'emballage, au fractionnement en lots ou volumes, Ala s6lection et a ]a classification, au 

marquage, AIa composition d'assortiments de marchandises ou Ad'autres operations ou pro
cessus equivalents; 

c) Les produits elabores AIaide de matdriaux qui ne sont pas originaires des Etats par
ties, mais Ala suite d'un processus de transformation accompli sur le territoire de Pun d'entre 
eux et qui leur conf~re une nouvelle identite, symbolisee par le fait qu'ils occupent dans la 
nomenclature tarifaire de 'Association latino-americaine d'int6gration une position dif
frente de celle desdits materiaux, sauf dans les ces o: les Etats parties etablissent qu'il est 
satisfait Al'exigence formulee AParticle 2 de la presente annexe. 

Ne seront cependant pas consid6r6s comme originaires d'un Etat partie les produits qui 
acquierent, A]a suite d'opdrations ou de processus accomplis sur le territoire d'un des Etats 
parties, la forme definitive sous laquelle ils seront commercialis6s, lorsque lesdits proces
sus ou operations s'accomplissent exclusivement Al'aide de materiaux ou d'intrants qui ne 
sont pas originaires d'un des Etats parties et se confondent entibrement avec le montage ou 
lassemblage, le fractionnement en lots ou volumes, ]a selection, Ia classification, le mar
quage, la composition d'assortiments de marchandises ou d'autres oprations ou processus 
analogues; 

d) Jusqu'au 31 decembre 1994, les produits resultant d'op&rations d'assemblage et de 
montage accomplies sur le territoire d'un des Etats parties AI'aide de materiaux originaires 
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des Etats parties et de pays tiers, d~s lors que ia valour des mat~riaux originaires reprdsente 
au moins 40 % de la valour f.o.b. Al'exportation du produit final; 

e) Les produits qui, outre le fait d'etre 6labords sur le territoire d'un des Etats parties, 
satisfont aux prescriptions sp~cifiques tablies Alannexe 2 de la rdsolution 78 du Comit6, 
des reprdsentants de l'Association latino-am6ricaine d'intdgration. 

Article 2 

Dans les cas oii la condition 6noncde au paragraphe c) de Particle premier nWest pas rdal
isde, du fait que le processus de transformation n'entraine pas un changement de position 
dans la nomenclature tarifaire, il suffira que la valeur c.i.f, port de destination ou c.i.f. port 
maritime des matdriaux originaires de pays tiers ne reprdsente pas plus de 50 % (cinquante 
pour cent) de la valeur f.o.b. A l'exportation des marchandises en question. 

Pour la ponderation des mat~riaux originaires de pays tiers, dans le cas d'Etats parties 
sans littoral, on prendra en considdration, comme port de destination, les entrep6ts et zones 
franches conc~dds par les autres Etats parties, lorsque les matdriaux sont acheminAs par 
voie maritime. 

Article 3 

Les Etats parties pourront 6tablir d'un commun accord des conditions spcifies en 
matire d'origine qui prdvaudront sur les critres gdndraux de ddtermination de rorigine. 

Article 4 

S'agissant d'ttablir ou de rdviser les conditions sp~cifi6es en matikre d'origine dont il 
est question AParticle 3, les Etats parties prendront en consideration les didments ci-apr~s, 
s~par6ment ou conjointement : 

I. Matdriaux utilisds pour la production et autres intrants; 

a) Mati~res premitres : 

i) Mati~re premikre prdponddrante ou qui confere au produit sa caracttristique essen
tielle; 

ii) Mati~res premieres principales 

b) Parties ou pices 

i) Partie ou piece qui confere au produit sa caractiristique essentielle; 

ii) Parties ou pikes principales; 

iii) Pourcentage des parties ou pikes par rapport au poids total. 

c) Autres intrants. 

II. Processus de transformation ou d'tlaboration. 

Ill. Valour maximum que les materiaux importds de pays tiers peuvent reprdsenter par 
rapport A]a valeur totale du produit, telle que celle-ci rdsulte du procdd6 de valorisation re
tenu dans chaque cas. 
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Article 5 

Lorsque dans des ras exceptionnels, les conditions sp~cifi~es ne peuvent tre re
spect~es en raison de problkmes temporaires d'approvisionnement (disponibilit~s, specifi
cations techniques, dlais de livraison et prix) il est possible, en tenant compte des 
dispositions de I'article 4 du Trait6, d'utiliser des mat~riaux non originaires des Etats par
ties. 

Dans le cas pr~vu A 'alin~a pr~crdent, le pays exportateur 6met le certificat correspon
dant pour informer I'Etat partie importateur et le Groupe du March6 commun de la situa
tion, et y joignant les donn~es et les preuves justifiant l'expddition dudit certificat. 

Au cas oft une telle situation se rdpterait constamment, l'Etat partie exportateur ou 
l'Etat partie importateur en informera le Groupe du March6 commun, aux fins de r6vision 
des conditions spdcififes en cause. 

Le present article ne vise pas les produits resultant d'oprations d'assemblage et de 
montage et i sera applicable jusqu'A lentr6 en vigueur du Regime douanier commun pr
vu pour les produits soumis des conditions sp6cifi6es en mati~re d'origine et les mat~riaux 
ou Intrants de ces produits. 

Article 6 

Tout Etat partie peut demander la revision des crit~res d'origine 6tablis conform6ment 
AI'article 1. Dans sa demande, it devra proposer et justifier les conditions applicables au(x) 
produit(s) en cause. 

Article 7 

Aux funs de lapplication des critres d'origine, les matdriaux et autres intrants, origi
naires du territoire de Pun quelconque des Etats parties qui sont utilis~s par un Etat partie 
pour la fabrication d'un produit donn sont consid&rs comme originaires de ce dernier Etat. 

Article 8 

On ne peut invoquer le crit~re d'utilisation maximale de mattriaux ou autres intrants 
originaires des Etats parties pour fixer des conditions imposant des materiaux ou autres in
trants des Etats parties en question lorsque, de lavis de ces deniers, lesdits matriaux ou 
intrants ne satisfont pas aux normes d'approvisionnement, de qualit6 et de prix ou ne sont 
pas adaptables aux processus industriels ou aux technologies appliques. 

Article 9 

Pour pouvoir b~nficier des traitements pr~f&erntiels, les marchandises d'origine 
doivent avoir 6t6 expedites directement du pays exportateur au pays importateur. A cet ef
fet, ii y a expddition directe lorsque : 
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a) Les marchandises sont transport6es sans passer par le territoire d'un pays non pattie 
au Trait6; 

b) Les marchandises transitent par un ou plusieurs pays non parties au Trait6, avec ou 
sans transbordement ou magasinage temporaire, sous la surveillance des autoritis 
douani&res comptentes de ces pays, Acondition que : 

i) Le transit soit justifi6 par des considdrations gtographiques ou des imp6ratifs de 
transport; 

ii) Les marchandises ne soient pas destinies i atre vendues, utilis6es ou employ6es 
dans le pays de transit; et 

iii) Les marchandises ne fassent I'objet, pendant le transport et le magasinage, d'au
cune op6ration autre que celles de chargement et de d6chargement ou de manutention in
dispensables pour les maintenir en bon tat ou assurer leur conservation. 

Article 10 

Aux fins du pr6sent Rdgime g6n&al, ilest entendu que: 

a) Les produits en provenance des zones franches situies dans les limites 
g~ographiques de run quelconque des Etats parties doivent satisfaire aux conditions pr6
vues dans le present R&gime g~nraI; 

b) Le terme "mat~riaux" englobe les matikres premires, les produits interm6diaires et 
les parties et les pices, utilis6s dans la fabrication des marchandises. 

CHAPITRE 1I. DCLARATION, CERTIFICATION ET VtRIFICATION 

Article 11 

Pour que rimportation des produits originaires des Etats parties puisse b6n~ficier des 
abattements et des alligements de restrictions, accord6s mutuellement, les documents d'ex
portation doivent comprendre une d6claration certifiant que les crit6res d'origine 6tablis 
conformiment aux dispositions du chapitre pr6c~dent sont remplis. 

Article 12 

La d6claration vis6e AVarticle pr6c6dent est 6mise par le producteur final ou lexpor
tateur des marchandises et certifi6e par une administration publique ou une association pro
fessionnelle, dot6e de la personnalit6 juridique et habilit6e i cet effet par le gouvernement 
de l'Etat partie exportateur. 

Lorsqu'ils habilitent une association professionnelle, les Etats parties veillent it ce qu'il 
s'agisse d'une organisation ayant comp6tence i l'chelon national, qui peut d616guer des 
pouvoirs i des entit6s r6gionales ou locales, tout en gardant la responsabilit6 directe de ]a 
vfracitE des certifications 6mises. 
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Les Etats parties s'engagent A6tablir, dans un dMlai de 90 jours Acompter de I'entr6e en 
vigueur du Trait6, un r6gime harmonis6 de sanctions administratives pour les cas d'6mis
sion de faux, sans pr6judice des mesures p6nales correspondantes. 

Article 13 

Les certificats d'origine d6Iivr6s aux fins du prtsent Trait6 ont une dur6e de validit6 de 
180 jours Acompter de la date d'6mission. 

Article 14 

On utilisera dans tous les cas le formulaire type figurant AYannexe de I'Accord 25 du 
Comit6 des repr6sentants de ]'Association latino-am6ricaine d'int6gration, en attendant 
qu'entre en vigueur un autre formulaire approuv6 par les Etats parties. 

Article 15 

Les Etats parties communiquent Al'Association latino-amiricaine d'intdgration la liste 
des administrations publiques et des associations professionnelles habilit6es A6mettre la 
certification ris6e A 'article pr6c6dent, ainsi que le registre et le facsimik6 des signatures au
toris6es. 

Article 16 

Lorsqu'un Etat partie consid~re que les certificats 6mis par une administration publique 
ou une association professionnelle habilite par un autre Etat patie ne correspondent pas 
aux dispositions 6nonc~es dans le present R~gime g~nra1, ilen informe 'Etat partie en 
question afin que celui-ci prenne les mesures qu'iI juge n6cessaires pour r~soudre les 
probl~mes qui se posent. 

Le pays Importateur n'interrompt en aucun cas le processus d'importation des produits 
couverts par les certificats vis~s AI'alin6a precedent, toutefois, ilpeut non seulement de
mander les renseignements supplkmentaires voulus aux autorit6s gcuvemementales du 
pays importateur, mais aussi adopter les mesures qu'il juge n~cessaires aux fins d'une saine 
gestion fiscale. 

Article 17 

Aux fins d'un contr6le ultrieur, les copies des certificats et documents connexes 
devront etre conserv6es pendant deux ans a compter de la date de leur Amission. 

Article 18 

Les dispositions du pr6sent Regime gtneral et les modifications qui y seront apport~es 
ne visent pas les marchandises embarqu6es Ala date de leur adoption. 
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Article 19
 

Les rfgles 6nonces a la prdsente annexe ne s'appliquent pas aux accords de port6e par
tielle --accords de compt6mentarit6 6conomique nos 1, 2, 13 et 14, accords, commerciaux 
et. agricoles --sign6s dans le cadre du Trait6 de Montevideo de 1980, auxquels s'appliquent 
uniquement les dispositions 6tablies clans lesdits accords. 
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ANNEXE Il. REGLEMENT DES DIFFtRENDS 

1) Les diffrends qui pourraient surgir entre les Etats parties du fait de Papplication du 
present Trait6 sont r~glks par voie de n~gociation directe. 

S'ils ne parviennent pas Aun r~glement, les Etats parties soumettent le diffrend au 
Groupe du March6 commun qui, aprts avoir examin6 la situation. formule aux parties, dans 
un ddlai de soixante (60) jours les recommandations voulues en vue du rtglement du dif
ftrend. A cet effet, le Groupe du March6 commun peut crier ou convoquer des r6unions 
d'experts ou des groupes de sp6cialistes pour lui donner des conseils techniques. 

Si aucune solution nest trouv~e dans le cadre du Groupe du March6 commun, Ie dif
f6rend est soumis au Conseil du March6 commun pour qu'il adopte les recommandations 
voulues. 

2) Dans un dilai de cent vingt (120) jours Acompter de l'entrte en vigueur du Traitt, 
le Groupe du March6 conmmun proposera aux gouvernements des Etats parties un systme 
de r~glement des diff6rends qui sera applicable pendant la p~riode de transition 

3) Avant le 31 dcembre 1994, les Etats participants adopteront un syst~me permanent 
de rglement des diffrends applicable dans le cadre du March6 comniun. 
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ANNEXE IV. CLAUSES DE SAUVEGARDE 

Article I 

Chacun des Etats parties peut appliquer, jusqu'au 31 dcembre 1994, des clauses de 
sauvegarde A l'importation des produits b6n~ficiant du Programme de liberation des 
6changes 6tabli dans le cadre du prdsent Trait6. 

Les Etats parties conviennent de ne se pr6valoir du present r6gime que dans des cas 
exceptionnels. 

Article 2 

Si les importations d'un produit donn6 portent ou risquent de porter un prejudice grave 
Ason march6, du fait d'une augmentation notable, dars un laps de temps tras bref, des im
portations dudit produit en provenance des autres Etats parties, le pays importateur de
mande au Groupe du Marche commun dorganiser des consultations pour rem~dier i cette 
situation. 

La demande du pays importateur est accompagn~e d'une daclaration dataillke exposant 
les faits, les raisons et justifications qui la motivent. 

Le Groupe du March6 commun doit engager les consultations dans un dlai maximum 
de dix (10) jours i compter de la prdsentation de la demande du pays Importateur et doit les 
conclure, apr6s s'Stre prononc6 sur la question, dans les vingt (20) jours qui suivent l'ou
verture desdites consultations. 

Article 3 

I1incombe i chaque pays de daterminer s'il y a ou s'il risque d'y avoir pr6judice grave 
au sens du present rdgime, en tenant compte notamment des donn6es suivantes concemant 
le produit consid&r 

a) Volume de la production et capacit6 utilisee; 

b) Niveau de 'emploi; 

c) Part du march6; 

d) Volume des 6changes entre les parties inttress~es ou participant la consultation; 

e) Volume des importations et des exportations avec des pays tiers. 

Aucun des facteurs susmentionnds ne constitue en soi un crit~re dcisifpour d6termin
er s'il y a prejudice ou risque de prejudice grave. 

Ii n'est pas tenu compte, pour d6terminer s'il y a ou s'il risque d'y avoir prejudice grave, 
de facteurs comme l'volution technologique ou les changements d'attitude des consomma
teurs dont les pr6ffrences vont Ades produits analogues etiou directement concurrents dans 
le mEme secteur. 

L'application de la clause de sauvegarde ddpend, en denier ressort, dans chaque pays, 
de lapprobation de la section nationale du Groupe du March6 commun. 
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Article 4 

Afm de ne pas interrompre les courants d'6changes qui ont pu 8tre tablis, le pays Im
portateur ndgocie un contingent pour l'importation du produit objet de la sauvegarde, qui 
est r~gi par les dispositions pr~frentielles et autres conditions d6finies dans le Programme 
de libdration des 6changes. Ledit contingent est n6goci6 avec l'Etat partie d'oi proviennent 
les importations dans le cadre de consultations vis6es A 'article 2. Au terme de celles-ci, s'il 
n'a pas 6t6 possible de parvenir Aun accord, le pays Importateur qui s'estime ls6 peut fixer 
un contingent, qui est maintenu pendant un d~lai d'un an. 

Le contingent fixd unilat6ralement par le pays Importateur n'est en aucun cas inf6rieur 
AIa moyenne des volumes imports au cours des trois derni~res anndes civiles. 

Article 5 

Les clauses de sauvegarde sont prvues pour un an et peuvent Etre prorogfes pour une 
nouvelle p6riode consdcutive d'un an, oii seront appliqu6es les dispositions et conditions 
ddfinies dans la prdsente annexe. Ces mesures ne peuvent &tre adopttes qu'une fois pour 
chaque produit. 

L'application de clauses de sauvegarde ne pourra en aucun cas s'tendre au-deh du 31 
dacembre 1994. 

Article 6 

Les clauses de sauvegarde ne s'appliquent pas aux marchandises embarqu6es Ala date 
de leur adoption, lesquelles entrent dans le contingent prvui 'article 4 ci-dessus. 

Article 7 

Pendant la p6riode de transition, si Pun des Etats parties consid&re qu'il rencontre de 
graves difficult6s dans ses activitts 6conomiques, II demande au Groupe du March com
mun de marier des consultations, afin que Les mesures n6cessaires soient prises pour y 
remidier. 

Le Groupe du MarchA commun, dans les d6lais fix6c a rarticle 2 de la prtsente annexe, 
6value la situation et se prononce sur les mesures Aadopter, en fonction des circonstances. 
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ANNEXE V. SOUS-GROUPES DE TRAVAIL DU GROUPE DU MARCHIt COMMUN 

Afin de coordonner les politiques macro-6conomiques et sectorielles, le Groupe du 
March6 commun constituera dans les 30 jours suivant sa creation les sous-groupes de tra
vail ci-aprs : 

Sous-groupe 1 Affaires commerciales 

Sous-groupe 2 : Affaires douani~res 

Sous-groupe 3 : Normes techniques 

Sous-groupe 4 : Politiques financi~re et mon~taire concernant les 6changes 

Sous-groupe 5 : Transports terrestres 

Sous-groupe 6: Transports maritimes 

Sous-groupe 7 : Politique industrielle et technologique 

Sous-groupe 8 : Politique agricole 

Sous-groupe 9 : Politique 6nergtique 

Sous-groupe 10 : Coordination des politiques macro-6conomiques 






